Monsieur et Madame Cyrille DEVAUX 

84 b, Chemin des Platanes

39570 VILLENEUVE SOUS PYMONT

Nos Réf. : I 95


Saint Claude, le 31 janvier 2005

F A C T U R E    N°  05/01/111
SITUATION  DE  TRAVAUX  N° 01
Objet : Installation de sanitaires dans pavillon
FOURNITURES ET POSE : 

S A N I T A I R E

Branchement lave vaisselle et machine à laver

· Robinet machine à laver avec applique chromé

· Siphon machine à laver PVC

(L’ensemble 40.88  €)

Réalisé à ce jour à
0.00 €
Ensemble de deux WC céramique blanc comprenant :

· WC céramique blanc TARGA PRO 

· Abattant WC double blanc

· Pipe WC PIPUNIC

· Robinet arrêt WC 3/8 chromé

· Fixation WC
(L’ensemble  556.10 €)

Réalisé à ce jour à
0.00 €

Ensemble baignoire salle de bains étage comprenant :
· Baignoire acrylique blanc Corvette II (170x75)

· Mitigeur thermostatique B/D GROHTHERM 1000 (34334)

· Douchette 2 jets GROHE 28215

· Flexible chromé RELEXA GROHE 28151

· Support mural douchette 28622

· Vidage automatique baignoire

(L’ensemble 488.20 €)

Réalisé à ce jour à
0.00 €
P L O M B E R I E

Robinet arrêt général ¾

· Raccord laiton cuivre ¾

· Vanne arrêt boisseau à purge ¾

(L’ensemble  19.56 €)

Réalisé à ce jour à
0.00 €
Robinet d’arrosage extérieur (2u)

· Robinet de puisage avec applique laiton 

· Vanne de sectionnement à purge ¾

(L’ensemble   54.38 €)

Réalisé à ce jour à
0.00 €
Ventilation de chute appareils sanitaires

· Tube PVC évacuation diam100 compris raccords

· Aérateur à membrane diam100 

(L’ensemble 136.90 €)

Réalisé à ce jour à 80%
109.52 €
Alimentation des appareils sanitaires

· Tube cuivre recuit 14/16 sous fourreau

· Tube cuivre écroui 10/12 à 16/18 compris raccords colliers brasures

· Vannes d’arrêt sanitaire ½ 

(L’ensemble 591.97 €)

Réalisé à ce jour à 80%
473.58 €
Evacuation des appareils sanitaires

· Tube PVC évacuation diam32 à diam100 compris raccords

(L’ensemble  373.92 €)

Réalisé à ce jour à 80 %
299.14 €

TOTAL H.T

882.24 €



T.V.A. 19.60 %

  172.92 €


TOTAL T.T.C

1 055.16 €

Règlement dès réception de la présente facture

Pas d'escompte sur les sommes dues. En cas de règlement 30 jours après la date figurant sur la facture, des pénalités sont applicables compte tenu de la loi n° 92-1442 du 31 décembre 1992 modifiée. La pénalité est calculée par application de l'intégralité des sommes restantes dues d'un taux d'intérêt annuel égal à 2 fois le taux d'intérêt légal.
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